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Session ordinaire da 1914.

COMPTE RENDU IN EXTENSO. — 8« SÉANCE
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tition des sous-secrétariats d'État: MM. Domi
nique Delahaye et Noulens, ministre de la
guerre.
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Germain, Antony Ratier, Jeanneney, Vidal de
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10. — Dépôt par M. Noulens, ministre de la
guerre, de deux projets de loi, adoptés par
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Le 1er, au nom de M. le ministre des colo-
lonies et de M. le ministre des finances,
ayant pour objet de consentir à la colo
nie de la Réunion une avance de 550,000 fr.,
remboursable sans intérêts, destinée à
faire face aux dépenses nécessitées par
les dégâts du cyclone du 4 mars lf 13, et
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des écoles publiques ou privées et la
défense de l'école laïque. — Renvoi aux
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11. — Règlement de l'ordre du jour.
Fixation de la prochaine séance au ven

dredi 30 janvier. .

PRÉSIDENCE DE M. MAURICE- FAURE,
VICE-PRÉSIDENT

La séance est ouverte à quatre heures.
» _s

1. — PROCÈS-VERBAL

M. Poirson, l'un des secrétaires, donne
lecture du procès-verbal de la séance du
mardi 27 janvier.
Le procès-verbal est adopté.

8. — SCRUTIN POUR LA NOMINATION DE NEUF
MEMBRES DE LA COMMISSION D'INSTRUCTION
DE LA HAUTECOUR

M. le président. L'ordre du jour appelle
e scrutin pour la nomination de neuf mem

bres de la commission d'instruction de la
Haute-Cour.

Il va être procédé à la désignation, par la
voie du sort, de dix-huit scrutateurs et
de six scrutateurs suppléants qui seront
chargés du dépouillement des votes.

(Il est procédé au tirage au sort. — Sont
désignés comme scrutateurs : MM.Chaumié,
Couyba, Antony Ratier, Maxime Lecomte, le
comte d'Elva, Giresse, Fleury, Delhon, Mo
rel, Pauliat, Cauvin, Belle, Pelletan, Mou
geot, Gauthier, Cazeneuve, Sébline, Flandin;
comme scrutateurs suppléants : MM. Péde
bidou, Gravin, Hervey, Mazière, Menier,
Milliard.)

M. le président. Le scrutin est ouvert.
Il sera îermé dans une demi-heure.

(Le scrutin, ouvert à quatre heures dix
minutes, est fermé à quatre heures quarante
minutes.)

M. le président. J'invite MM. les scruta
teurs à se retirer dans le salon voisin pour
procéder au dépouillement des votes.

3. — SCRUTIN POUR LA NOMINATION DE CINQ
MEMBRES SUPPLÉANTS DE LA COMMISSION
D'INSTRUCTION DE LA HAUTECOUR

M. le président. L'ordre du jour appelle
le scrutin pour la nomination de cinq mem
bres suppléants de la commission d'instruc
tion de la Haute-Cour.
Le scrutin est ouvert.
Il sera fermé dans une demi-heure.

(Le scrutin, ouvert à quatre heures qua
rante, est fermé à cinq heures dix minutes.)

4. — SCRUTIN POUR LA DÉSIGNATION DU
~ VICE-PRÉSIDENT DE LA HAUTECOUR

M. le président. L'ordre du jour appelle
le scrutin pour la désignation du vice-pré
sident chargé de présider la Haute-Cour en
cas d'empêchement du président.
Le scrutin est ouvert.
Il sera fermé dans une demi-heure.

(Le scrutin, ouvert à cinq heures dix, est
fermé à cinq heures quarante.)

5. — AJOURNEMENT DE LA DISCUSSION D'UN
PROJET DE LOI

M. le président. L'ordre du jour appelle,
sous réserve qu'il n'y aura pas de débat, la
discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant ouverture et
annulation de crédits sur l'exercice 1913,
pour une nouvelle répartition des sous-
secrétariats d'État.

M. Dominique Delahaye. Je demande la
parole.

M. le président. Si quelqu'un demande la
parole, la discussion devra être renvoyée à
une séance ultérieure. Vous faites-vous ins
crire, monsieur Delahaye ?

M. Dominique Delahaye. Oui, monsieur
le président. Les sous-secrétaires d'État
peuvent attendre.

M. le président. Le projet a été mis à
l'ordre du jour sous réserve qu'il n'y aurait
pas de débat ; mais, un de nos collègues
demandant la parole, il y a lieu de ren
voyer la discussion à une prochaine séance.
(Adhésion.)

M. Dominique Delahaye. Les sous-secré
taires d'État s'évanouissent. . . c'est bien I

M. Noulens, ministre de la guerre. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de la guerre.

M. le ministre. Je me permettrai de
dire à M. Delahaye qu'il s'agit du sous-
secrétaire d'État de la guerre, qui est installé
maintenant depuis un mois et demi. Cette
installation .n'a été faite, sans doute, que
sous réserve .d'.ètre ratifiée par un vote
des Chambres, mais cette création est com
pensée par la suppression du sous-secréta
riat au ministère des finances et finalement il
y a une économie résultant de la dispari
tion de l'ancien secrétaire général du minis
tère de la guerre. ^
Dans ces conditions, les scrupules de

M. Delahaye me paraissent excessifs et il
pourrait accepter le projet tel qu'il est
présenté. (Très bien!)

M. Dominique Delahaye. Mes scrupules
ne disparaissent pas du tout, monsieur le
ministre. Je trouve encombrants les sous-
secrétaires d'État à la guerre ou ailleurs et
je souhaite leur suppression ! (Mouvements
divers.)

M. Peytral, président de la commission
des finances. On pourrait peut-être discuter
le projet de loi dès aujourd'hui, dans une
deuxième séance? , '

M. le président. Il n'est pas dans les
usages de la Haute Assemblée de procéder
ainsi. (Très bien! très bien!)
Il n'y a pas d'autre observation?. . .
Je consulte le Sénat sur le renvoi de la

discussion à une prochaine séance.
Le renvoi est ordonné.

En attendant le dépouillement du scrutin,
je propose au Sénat de suspendre sa séance
pendant dix minutes.
Il n'y a pas d'opposition?. . .
La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à cinq heures cin

quante-cinq minutes, est reprise à six heures
cinq minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

6 . — RÉSULTAT DU SCRUTIN POUR LA NOMI
NATION DE NEUF MEMBRES DE LA COMMIS

SION D'INSTRUCTION DE LA HAUTECOUR

M. le président. Voici, messieurs, le ré
sultat du scrutin pour la nomination de
neuf membres de la commission d'instruc
tion de la Haute-Cour :

Nombre de votants 196
Bulletin blanc ou nul , . 1

Suffrages exprimés... 195
Majorité absolue 98

Ont obtenu :

MM. Cordelet 189 voix.
Théodore Girard 189 —
Decrais....... 184 —
Saint-Germain.. 184 —
Antony Ratier 179 —
Jeanneney— 176 —
Vidal de Saint-Urbain 171 —
Valle. 168 —
Régismanset 167 —
Voix diverses 11 —

MM. Cordelet, Théodore Girard, Decrais,
Saint-Germain, Antony Ratier, Jeanneney,
Vidal de Saint-Urbain, Valle et Régisman
set, ayant obtenu la majorité absolue des
suffrages exprimés, je les proclame mem
bres de la commission d'instruction de la
Haute-Cour pour l'année 1914.

7. — RÉSULTAT DU SCRUTIN POUR LA
NOMINATION DE CINQ MEMBRES SUPPLÉANTS
DE LA COMMISSION D'INSTRUCTION DE LA
HAUTECOUR

M. le président. Voici, messieurs, le ré
sultat du scrutin pour la nomination de
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cinq membres suppléants de la commission
d'instruction de la Haute-Cour.

Nombre de votants 154

Suffrages exprimés. . . 154
Majorité absolue..... 78

Ont obtenu :

MM. Guillier 148 voix.
Guillaume Poulle 143 —
Alexandre Bérard 133 —
Trouillot 131 —

. Vieu 125 .—
Voix diverses ■ 2

MM. Guillier, Guillaume Poulle, Alexandre
Bérard, Trouillot et Vieu, ayant obtenu la
majorité absolue des suffrages exprimés,
je les proclame membres suppléants de la
commission d'instruction de la Haute-

Cour pour l'année 1914.

8. — RÉSULTAT DU SCRUTIN POUR LA DÉSIGNA
TION DU VICE-PRÉSIDENT CHARGÉ DE PRÉSI-
DtiR LA HAUTECOUR EN CAS D'EMPÊCHEMENT
DU PRÉSIDENT

M. le président. Voici, messieurs, le
résiïltat du scrutin pour la désignation du
vice-président chargé de présider la Haute-
Cour en cas d'empêchement du prési
dent.

Nombre des votants 153
Bulletins blancs ou nuls 13

Suffrages exprimés 140
Majorité absolue 71

M . Savary a obtenu 139 voix.
Divers, 1 voix.
M. Savary, ayant obtenu la majorité abso

lue des suffrages exprimés, est désigné pour
présider la Haute-Cour en cas d'empêche
ment du président, pendant l'année 1914.

9. — AJOURNEMENT DE LA DISCUSSION D'UNE
INTERPELLATION

M. le président. Messieurs, notre col
lègue M. Jenouvrier m'a fait connaître que
M. le ministre des travaux publics ne pou
vait assister demain à la séance du Sénat

et qu'il était d'accord avec lui pour de
mander à l'Assemblée de vouloir bien ren
voyer la discussion de l'interpellation sur
la catastrophe de Melun au vendredi 13 fé
vrier.

Il n'y a pas d'opposition ?...
Il en est ainsi décidé.

10. — DEPOT DE PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
ministre de la guerre.

M. Noulens, ministre de la guerre. J'ai
l'honneur de déposer sur le bureau du
Sénat au nom de M. le ministre des colonies

et de M. le ministre des finances, un projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
ayant pour objet de consentir à la colonie
de la Réunion une avance de 550,000 fr.,
remboursable sans intérêts, destinée à faire
face aux dépenses nécessitées par les dé
gâts du cyclone du 4 mars 1913, et une sub
vention extraordinaire de 150,000 fr. au bud-
et local pour venir en aide aux victimes
umême cyclone.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des finances.
Il sera imprimé et distribué.

M. le ministre. J'ai l'honneur également
de déposer sur le bureau du Sénat; au nom
de M. le ministre de l'instruction publique
et des beaux-arts, un projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à as-
i —

surer la fréquentation régulière des écoles
publiques ou privées et la défense de l'écolt
laïque.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé aux bureaux.
Il sera imprimé et distribué.

Voix nombreuses. A demain!

M. le président. J'entends demander 1<
renvoi à demain de la suite de notre ordre
du jour.
Il n'y a pas d'opposition?. . .
Il en est ainsi décidé.

ll.—RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Dans ces conditions je
propose au Sénat de se réunir demain ven
dredi en séance publique à trois heures,
avec l'ordre du jour suivant :
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, portant ouverture et
annulation de crédits sur l'exercice 1913

pour une nouvelle répartition des sous-se
crétariats d'État;
Suite de la discussion des interpellations:

1° de M. Emile Reymond sur l'aéronautique
militaire ; 2° de M. Cazeneuve' sur la sup
pression du centre d'aviation militaire et de
l'école d'aviation militaire à Bron, près de
Lyon, après des dépenses importantes con- ;
senties et engagées par cette commune, par
le département du Rhône et par l'État ;
Suite de la l re délibération sur le projet

de loi, adopté par la Chambre des députés,
portant suppression des contributions di
rectes et établissement d'un impôt général
sur les revenus et d'un impôt complémen
taire sur l'ensemble du revenu ;
Suite de la l re délibération sur : 1° la pro

position de loi, adoptée par la Chambre des
députés, ayant pour objet de modifier l'ar
ticle 331 du code civil et tendant à la légiti
mation des enfants adultérins; 2° la propo
sition de loi de MM. Catalogne et Cicéron,
tendant à modifier l'article 331 du code ci

vil; 3° la proposition de loi de M. Maxime
Lecomte ayant pour objet de modifier les
articles 315 et 317 du code civil; 4° la pro
position de loi de M. Reymonenq, tendant
à modifier les articles 63, 313 et 333 du code
civil, en ce qui concerne la légitimation des
enfants naturels ;
Suite de la 1™ délibération sur la proposi

tion de loi de M. Lannelongue et un certain
nombre de ses collègues, tendant à com
battre la dépopulation par des mesures
propres relever la natalité ;
lri délibération sur la proposition de

MM. Fessard, Touron et Fortier, relative à
l'évaluation des immeubles dépendant des
successions;

1™ délibération sur le projet de loi ayant
pour objet de modifier les articles 5 et 27 de
la loi du 15 février 1902 sur la protection
de la santé publique ;
l ro délibération sur la proposition de loi,

adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à exonérer du droit de timbre les affi
ches concernant la fête nationale du 14 juil
let;
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, tendant à diviser en
cinq cantons les communes de Roubaix,
Wattrelos, Croix et Wasquehal (Nord) et à
ériger Wattrelos en canton ;
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, tendant à modifier la
répartition des fonds affectés aux grands
travaux du gaz de la ville de Paris par la loi
du 6 mars 1912.

Il n'y a pas d'opposition ?...
L'ordre du jour est ainsi fixé .
Personne ne demande plus la parole?. . .
La séance est levée.

(La séance est levée à six heures dix mi
nutes.)

Le Chef du service de la sténographia
du Sénat,

ARMAND LELIOUX.

QUESTIONS ÉCRITES

Application de l'article 80 du règlement,
modifié par la résolution du 7 décembre
1911 et ainsi conçu :

« Art. 80. — Tout sénateur peut poser &
un ministre des questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, sommairement ré«
digées, sont remises au président du Sénat.

« Dans les huit jours qui suivent leur
dépôt, elles doivent être imprimées au Journal
officiel avec les réponses faites par les mi•
nistres. Elles ne feront pas l'objet d'une pu.
blication spéciale.
« Les ministres ont la faculté de déclarer

par écrit que l'intérêt public leur interdit
(le répondre ou, à titre exceptionnel, qu'ils
réclament un délai pour rassembler les élé
ments de leur réponse. . . »

125. — Question écrite, remise à la pro- !
sidence du Sénat, le 29 janvier 1914, par
M. Bourganel, sénateur, demandant à
M . le ministre de l'intérieur si les mède- ;
cins de l'assistance médicale gratuite ont la
droit, comme cela se pratique dans certains
départements, de désigner l'officine d'un
pharmacien pour y donner leurs consulta
tions aux indigents à certains jours, à cer
taines heures qu'ils ont fait connaître au
préfet ou au maire.
Les indigents assistés sont ainsi obligés

de se rendre dans un domicile particulier et
comme forcés de donner leur clientèle à un
commerçant qui peut ne pas leur inspirer
confiance.

D'autre part, les autres pharmaciens de la
localité peuvent justement se plaindre de la
sorte de suspicion que le médecin de l'as
sistance fait peser sur eux en désignant un
de leurs concurrents sinon formellement, du
moins en fait, comme fournisseur de l'admi
nistration.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

Réponse de M. le ministre des travaux
publics à la question écrite n° 422, posée
par M. Peschaud, sénateur, le 23 jan
vier 1914.

M. Peschaud, sénateur, demande pour
quels motifs les entrepreneurs des trans
ports automobiles du département du
Cantal, MM. Baldeyrou, Bastide et autres,
membres du syndicat du Massif central,
n'ont pas encore obtenu les subventions de
l'État, qu'ils ont demandées comme leurs
collègues des départements voisins.

Réponse.

Les services publics d'automobiles pro
jetés ou organisés dans le département du
Cantal et pour lesquels le conseil général a
demandé le concours financier de l'État,
sont actuellement les suivants :
1° Aurillac à Sainte-Geneviève (M. Bal-

deyrou, entrepreneur).
2° Aurillac à Entraygues (service organisé

par la compagnie générale de transports
automobiles).
3° Aurillac à Mandailles et à la Roguf*

vieille (MM. Saupiquet, entrepreneurs).
4° Aurillac à Salers et à FontangeJ

(MM. Bourgeade, Bouyges et Fournai, en
trepreneurs].
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Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 31, quai Voltaire,

5° Pleaux à Drignac-Ally et à Loupiac
Saint-Christophe (MM. Bastide et Conda
mine, entrepreneurs).
Les deux premiers de ces services emprun

tant le territoire du département de 1'Avey
ron, il est nécessaire qu'un accord s'établisse
entre les départements du Cantal et de
l'Aveyron au sujet de leur organisation et
de leur fonctionnement; en ce qui con
cerne le service d'Aurillac à Sainte-Gene
viève, le conseil d'État a émis un avis favo
rable à la subvention demandée, et le décret
approbatif ne tardera pas à intervenir; en
ce qui concerne le service d'Aurillac à
Entraygues, le ministère n'a reçu que le
dossier de l'Aveyron, et a réclamé à M. le pré
fet du Cantal le dossier intéressant la partie
de la ligne comprise entre Aurillac et la
limite du département de l'Aveyron.
Quant aux autres services, l'état de l'ins

truction est le suivant :
Aurillac à Mandailles et à Laroquevieille.
- On attend les exemplaires sur timbre de
la convention et du cahier des charges qui
ont été demandés à M. le préfet du Cantal
pour soumettre le décret approbatif à la
signature de M. le Président de la Répu
blique.
Aurillac à Salers et à Fontanges. - Le

dossier, après avoir été communiqué pour
avis à M. le ministre de l'intérieur, est sur
le point d'être envoyé au conseil d'État.
Pleaux à Drignac-Ally et à Loupiac-Saint-

Christophe. - Le dossier a été retourné à
M. le préfet du Cantal pour diverses modifi
cations à apporter à la convention et au
cahier des charges et notamment pour
régler la question du montant de la subven
tion ; il est en effet indispensable de savoir
si le département a l'intention de subven
tionner ce service pour sa longueur totale,
ou seulement pour la section de Pleaux à
Drignac, l'autre section étant considérée
comme doublant celle-ci.
Par ailleurs, le ministère n'a encore reçu

aucune demande de subvention concernant
les autres services «indiqués dans la note
jointe à la question posée, c'est-à-dire les
services de :

Aurillac à Argentat (Bouyges et Ce).
Mauriac au Falgoux (Bruel).

' Neussargues à Chaudesaigues et à Pierre
fort (Guibal).
Aurillac à Cassaniouze (Lacoste).

Ordre du jour du vendredi 30 janvier.

A trois heures, séance publique :
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, portant ouverture et
annulation de crédits sur l'exercice 1913

pour une nouvelle répartition des sous-se
crétariats d'État. (N°s 505, année 1913, et 12,
année 1914. — M. Emile Aimond, rappor
teur.) «

Suite de la discussion des interpellations :
1° de M. Emile Reymond sur l'aéronautique
militaire ; 2° de M. Cazeneuve sur la suppres
sion du centre d'aviation militaire et de
l'école d'aviation militaire à Bron, près de
Lyon, après des dépenses importantes con
senties et engagées par cette commune, par
le département du Rhône et par l'État.
Suite de la 1™ délibération sur le projet

de loi, adopté par la Chambre des députés,
portant suppression des contributions di
rectes et établissement d'un impôt général
sur les revenus et d'un impôt complémen
taire sur l'ensemble du revenu. (Nos 66,
année 1909, et'438, année 1913. — M. Emile
Aimond, rapporteur.)

Suite de la 1" délibération sur : 1° la pro
position de loi, adoptée par la Chambre des
députés, ayant pour objet de modifier l'ar
ticle 331 du code civil et tendant à la légiti
mation des enfants adultérins ; 2° la propo
sition de loi de MM. Catalogne et Cicéron,
tendant à modifier l'article 331 du code

civil; 3° la proposition de loi de M. Maxime
Lecomte ayant pour objet de modifier les
articles 315 et 317 du code civil; 4° la pro
position de loi de M. Reymonenq, tendant
à modifier les articles 63, 313 et 333 du code
civil, en ce qui concerne la légitimation des
enfants naturels. (Nos 157, 293, année 1908;
49,193, 197, 356, année 1911; 141, année
1912; 274 et 457, année 1913. - M. Eugène
Guérin, rapporteur.)

Suite de la 1" délibération sur la proposi
tion de loi de M. Lannelongue et un certain
nombre de ses collègues, tendant à combat
tre la dépopulation par des mesures propres
à relever la natalité. (N01 311, année 1910;
354 et 402, année 1912, et 449, année 1913.—
M. Cazeneuve, rapporteur.)

1" délibération sur la proposition de
MM. Fessard, Touron et Fortier, relative à
l'évaluation des immeubles dépendant des
successions. (Nos 25 rectifié, 44 rectifié et 51.
— Amendements au projet de loi portant
fixation du budget général de l'exercice 1910
- et 265, année 1913. — M. Emile Aimond,
rapporteur.)

lre délibération sur le projet de loi, ayant
pour objet de modifier les articles 5 et 27
de la loi du 15 février 1902 sur la protec
tion de la santé publique. (N°s 82, année 1909;
61, 61 rectifié bis et 61 rectifié ter, année
1910 ; 292, année 1913. — M. Paul Strauss,
rapporteur.)

1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten

dant à exonérer du droit de timbre les affi
ches concernant la fête nationale du 14 juil
let. (N01 330, année 1910 ; 295, année 1913,
et 5, année 1914. - M. de Selves, rappor
teur.) .

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à diviser en
cinq cantons les communes de Roubaix,
Wattrelos, Croix et Wasquehal (Nord) et à
ériger Wattrelos en canton. (N03 154, fasc. 51,
année 1913, et 11, fasc. 4, année 1914. —
M. de Langenhagen, rapporteur.)
Discussion" du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, tendant à modifier la
répartition des fonds affectés aux grands
travaux du gaz de la ville de Paris par la loi
du 6 mars 1912. (N°s 158, fasc. 55, année
1913, et 12, fasc. 5, année 1914. - M. Mon
nier, rapporteur.)

Errata

au compte rendu in extenso de la séance dc
mardi 27 janvier 1914 (Journal officiel dt
28 janvier).

Page 55, 3e colonne, 3e ligne,
Au lieu de :

«.. .le plaisir de. .. »,
Lire :

« . . .le pouvoir de. . . ».

Page 57, 3e colonne, 65e ligne,
Au lieu de :

« ...le peuple... »,
Lire :

« ...le pays... ».

Page 58, 1" colonne, 35e ligne,
Au lieu de :

« ...pour ces personnes... »,

. Lire' :

« ...pour les personnes... ».

Même page, même colonne, 47' ligne.
Au lieu de :

« ...nous nous demandons... »,
Lire :

« ...nous vous demandons... ».

îfême page, même colonne, 61 e ligne,
Au lieu de :

« ...du ministre de la guerre... »,

Lire :

« . . .du ministère de la guerre. . . ».


